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La MESHS est hébergée dans un bâtiment classé mis à disposition par la Région et bénéficie de 
l’usage d’une salle de conférence de la ville de Lille, l’espace Baïetto, sous réserve de l’entretien 
courant de ces deux bâtiments. Il lui est également attribué le 1er étage du bâtiment voisin, pour 
l’accueil de chercheurs sur projet. 
 
Les différents baux conclus avec ces instances nous imposent de réaliser l'entretien courant, c’est-à-
dire les maintenances "Chauffage – Ventilation – Climatisation", des installations électriques, du 
réseau d’eau (distribution et chauffage) et des ascenseurs, le nettoyage des locaux et l’entretien des 
espaces verts, etc. et de procéder aux vérifications réglementaires (installations électriques, sécurité 
incendie, ascenseur, contrôle d’accès...) ainsi qu’aux travaux d’entretien et de rénovation à la charge 
du locataire. L'âge du bâtiment fait que ces dépenses d'infrastructure augmentent régulièrement. 
Il nous appartient également, en tant qu'occupants des lieux, de régler les dépenses de fluides 
(électricité, eau et chauffage) que nous générons, dépenses dont le coût reste important malgré une 
politique de maîtrise des dépenses. 
 
L’activité d’une unité de recherche et de services génère en outre, en dehors des coûts 
incompressibles d’infrastructure cités plus haut, d'autres frais de fonctionnement.  
Quelle que soit la démarche de développement durable adoptée, l'utilisation de fournitures et 
consommables de bureau, les dépenses d'impression et de reprographie, l'envoi de courrier et le 
téléphone sont des dépenses inévitables et indispensables à l'activité quotidienne (prise de notes, 
réalisation et impression de documents, classement, affranchissement, etc.). Il sera toujours 
nécessaire de préparer, d'éditer et d'envoyer des documents, notamment les réponses aux appels à 
projets et les justifications papier souvent encore exigées par certains financeurs, et les supports de 
communication des manifestations organisées ou hébergées. 
 
Le budget total de fonctionnement de la MESHS, couvert par les différentes participations des tutelles, 
s’élève à 262 k€ par an. La part de ces frais généraux représente 157 k€, pour lesquels nous 
demandons à l’Université de Lille un reversement de 75 k€. 
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